
UN PRÊTRE POLONAIS 
EST ARRÊTÉ 

pour de nombreux abus 
de confiance, à Amiens 
lia plat de 150.000 fr. 

C'est une triste, déplorable aventure 
que cel le de ce prêtre polonais, fort 
bien e n cour d a n s les mil ieux ecclésias
tique» d e Po logne e t qui. indignement 
profita de la conf iance qu'on lui accor
dait , pour escroquer de nombreux ou
vrier» agricoles polonais à la recherche 
d'une s i tuat ion suf f i samment lucrative 
e n notre région. 

Depuis quelques mois , de nombreuses 
p la in tes avaient été portées contre cet 
n o m m e . Mais le gail lard présentai t de 
sér ieuses garanties . T a n t e t si bien qu'il 
fa l lut une enquête des plus minut ieuses 
pour mettre au point la nature de ses 
procédés frauduleux. 

A la suite de cet te enquête, le com
missaire de police mobile. Dobbelaere, 
les inspecteurs Caramutu et Détervil le . 
ont procède samedi , à Amiens , A l'arres
tat ion en bonne et due forme du prêtre 
polonais. Phi l ippe Dachowskl . 44 ans . 
chef de la miss ion polonaise d'Amiens. 
••• demeurant 36. rue Martin Bleu-Dieu, 
en cet te ville depuis 1934. 

De l'enquête menée fort habi l ement 
par les so ins de M. Pressant , commis
saire-chef de la police mobile à Lille, 
il résulte que Dachowskl est coupable 
de l' introduction frauduleuse de ressor
t i s sants rx-lonsi» en France, et qu'il a 
détourné à son profit, au détr iment de 
c e s pauvres e e n s . plus de 150.000 francs. 

Le procédé de l'abbé Dachowskl 
Pour a c - . m p ' -• son honteux et mal

h o n n ê t e trafic, l'abbé polonais Dachows
kl faisait c .sser des a n o n n e e s d a n s di-
\ ? r s Journaux polonais , déc larant pou
voir donner du travail e n nôtre pays , 
b de nombreux ouvriers agricoles, moyen
nant une s o m m e de 2.000 à 3.000 francs 
oui devait lui être versée c o m m e cau
t ionnement . 

En réalité. Dachowskl n'obtenait que 
des contrats de travail c facultat i fs ». 
prés de nombreux cult ivateurs . Inuti le 
de dire que c e s contrats , presque tou
jours, n'étaient p a s suivis d'effets. 

Au domici le de Phi l ippe Dachowskl , 
150.000 fr. de souches de mandat s en
caissés o n t é té retrouvés. Ceci prouve 
l 'ampleur de ce t te escroquerie prati
quée de façon é fontée au détr iment de 
pauvres hères . 

Dachowskl . 11 convient de le s ignaler . 
avait acquis depuis quelque temps , une 
magnif ique propriété à Cagny (Seine-
Inférieure) . 

Il a reconnu devant les policiers de 
la police mobi le que son trafic ma lhon
nête durait depuis un certain temps. 
U n a n ou d e u x ! Et cer ta inement a dû 
faire de nombreuses dupes. 

Toute s les personnes qui o n t été en 
rapport avec lui. sont priées de se faire 
connaî tre à la police mobile, rue Na
t ionale , à Lille. 

Phi l ippe Dachowskl a été écroué sa
medi soir à Amiens . C'est M. Bésette , 
juge d'Instruction en celle ville, qui 

occupe de ce t te affaire qui peut don
ner lieu à de grandes surprises, car. 
cer ta inement , de nombreuses plaintes 
parviendront à la police à la suite de 
cet te arrestat ion qui fait sensat ion, on 
1 • conçoit , d a n s toute la région du Nord 
et part icul ièrement a A m i e n s e t a Lille, 
ou l'abbé Dachowskl éta i t fort connu. 

L enquête — disons-le en terminant — 
tend, en outre, à prouver que. outre 
les 150.000 francs envoyés par mandats . 
Dachowskl a touché certa ines s o m m e s 
<i- la main A la main. A combien se 
monte ce second genre de profit ?... 
C est ce que l'enquête — —'>** par d'ha-
bitet poXcUni a u r a i i M e u A de prouver. 
p-euves a l'appui. C o m m e on voit, cet te 
affaire déj» importante peut devenir 

— -se de cons fauences . 

LES FUNÉRAILLES 
du Général Leroy, à Lille 

Aujourd'hui, à 11 h. 15. auront lieu les 
funérai l les so lennel les du général Leroy, 
c o m m a n d a n t la 1™ Région. 

Le cortège partira du quartier général 
du 1" Corps, rue Négrier, et se rendra 
a l'église Saint-André où aura lieu la 
cérémonie religieuse 

Au cours de la Journée d'hier, de nom
breuses personnes se sont rendues rue 
Négrier. Notons part icul ièrement que M. 
le sénateur Mahieu. président du Con-
acU général du Nord, vice-président d u 
Sénat , anc ien minis tre de l'Intérieur, est 
allé s'incliner d e v a n t la dépouille mor
tel le du général Leroy. 

Convocation! de société! 
Nous recevons les convocat ions sui

vantes pour les obsèques du général 
Leroy : 

Section de Lille de la Fédération des 
Anciens de la Rhénanie et de la Ruhr. 
— Rassemblement au drapeau 61, rue 
Sainte-Catherine , mardi 8 juin, à 10 h 30. 
Ins igne de rigueur. 

Anciens du «3' R. I, — Les sociétaires 
sont pries d'assister très nombreux, le 
mardi 8 Juin, aux funérail les de M. le 
gênerai Leroy, c o m m a n d a n t la 1™ Ré
gion, anc ien colonel au 43' R I.. mem
bre actif de la Société. Rassemblement 
au drapeau a 11 h., place du Concert. 

Officier* de Réserve. — Mardi 8 cou
rant , a 11 h., le Président du Groupe
m e n t des Officiers de Réserve de Lille 
prie ses camarades de bien vouloir ass is
ter a u x funérail les et de se trouver, a 
11 h., face au quartier général, rue Né
grier, e n tenue militaire : pantalon, sa
bre, g a n t s blancs. 

Mutiles de - Yeux, — 10 h. 45 place 
du Concert. 

A. C, d'Orient. — Rassemblement a 
i l h., place d u Concert. 

Légion d'honneur. — En vue des funé-
: ai l les d u gênerai Leroy, président d'hon
neur de la Société de la Légion d'hon
neur a Lille, les membres de cet te socié
té sont invités à se masser à 11 h., place 
du Concert, e n face de la Banque Scal-
bert. U n pressant appel est adressé a 
tous les membres pour qu'ils ass is tent 
aux funérail les. 

LE CONGRÈS ANNUEL 
des délégués près 

des tribunaux d'enfants 
II s'est tenu à Dnnkerque 

tout la présidence 
de M. Ch. Valentin, député-maire 

et l'importante question 
de la coordination des moyens 

d'action a été largement débattue 
La cause s i ango i s sante de la protec

tion de l 'enfance malheureuse a fait, 
hier, l'objet, à Dunkerque. du Congrès 
annuel d e s dé légués près d es tr ibunaux 
d'enfants, lequel a env i sagé la fusion 
des divers comi tés régionaux e t surtout 
une coordinat ion d es m o y e n s d'action 
dont ces organ i smes disposent . 

L assemblée s'est ouverte vers 10 h. SO. 
d a n s une sa l le de l'hôtel de ville, sous 
la prés idence de M. Charles VALEN
TIN. député-maire, ex-bàtonnier de 
l'ordre des avocats du barreau de Dun
kerque. a y a n t à se s côtés MM. Robin, 
procureur général a Douai : Terquem. 
président de l 'Association des rappor
teurs e t dé légués du Nord : Allemés, 
vice-président du Consei l d'administra
tion du Sanator ium de Zuydcoote : Par-
mentier. député du Nord, avocat au 
barreau de Dunkerque ; Blanckaert . 
bâtonnier de l'ordre des avocats de ce 
barreau : Cases, prés ident du tribunal 
civil de Lille ; Desrumaux. président du 
tribunal civil de Dunkerque : Bar, pré
sident du tribunal civil d'Hazebrouck : 
Blancbet . procureur de la République a 
Dunkerque ; Ruolt . procureur de la 
République à : a int-Omer ; Savagner , 
Juge d'instruction à Dunkerque : d o o 
teur Viel ledent, directeur des services 
d'hygiène du département : Foucart. 
président du groupe de Lille des délé
gués près les tr ibunaux d'enfants: Mme 
Parment ier . secrétaire d u groupe de 
Dunkerque : Mlle Marguerite Pingado, 
représentant l ' inspecteur primaire : 
l'abbé Stahl . avocat au barreau de Lille: 
Lannoy. Juge a Saint-Omer. e t c . . 

L'allocution de M. Ch. Valentin 
En Inaugurant le Congrès . M. Ch. 

VALENTIN excusa M. BEZAGU. sous-
préfet. Indisposé, et M. MAHIEU. pré
s ident du Conseil général du Nord, re
tenu au Sénat . Après avoir sa lué les 
diverses personnal i tés , le député-maire 
déclara e n substance : 

« Ce Congrès const i tue un événement 
de la plus haute Importance pour la 
ville de Dunkerque, chois ie pour s iège 
de c e s ass ises . 

» C'est vous. MM. les Juges, qui. d a n s 
la balance de la loi, pesez le bien e t 
le mal. Vous avez en charge de punir, 
certes, m a i s aussi de prévoir. Le c œ u r 
parle après la raison. La magistrature 
est un sacerdoce ». 

M. Valent in passa alors la présidence 
du Congrès a M. le procureur général 
Robin. 

Rapports 
Le premier rapport, fourni par M. 

Paul FOUCART. président du groupe 
de Lille, avait trait a l 'organisation du 
service social de l 'enfance d a n s le res
sort Judiciaire. 

« Les bagnes d'enfants > ne sont pas. 
hé las I une légende. D e récents événe
m e n t s nous l'ont confirmé. La paternité 
morale, tel est notre rôle social, fait de 
dévouement e t de discernement, la où 
la paternité physique est défai l lante a. 

M. Foucart a préconisé une l iaison 
plus étroite entre les divers organismes , 
puis a laissé la parole au promoteur du 
Congrès. 

A M. TERQUEM, président de l'Asso
ciation des rapporteurs e t délégués, 
appartenait de parler de l'aide maté 
rielle a apporter â l 'enfance deshéritée . 

L'orateur a ensui te abordé le rôle de 
c e qu'il appel le les c agent s d'exécu
tion ». L'expérience qui résulte d'une 
survei l lance at tent ive apprend que les 
dé l inquants peuvent se c lasser e n di
verses catégories : l es profess ionnels de 
la paresse et de la mendic i té : les en
fants phys iquement dégénérés : l es vic
t imes des diff icultés sociales. 

Les uns ont besoin d'une aide mo
rale, les autres d'une aide pécuniaire. 

M. le procureur B L A N C H E T a enf in 
préconisé une coordinat ion des moyens 
d'action. Elle est indispensable. a-t-U 
dit, autrement , pas de solut ion effi
cace. 

« Si le dépis tage est part icul ièrement 
délicat, la question qui se pose ensuite 
aux dé légués ne l'est pas m o i n s : 

» L'enfant doit-il être laissé d a n s sa 
famille ? Si oui, dans quelles condi
t ions ? 

» Pour assurer la protection de l'en
fance, il faut que d es l i ens p lus étroi ts 
s'établissent entre le Comité directeur 
et les sous-comités , les corps spécial isés 
de dépistage, les services a n n e x e s ». 

Les conclusions de M. Robin 
M. le procureur général R O B I N a 

tiré la leçon des débats : 
« L'égo'sme, s e n t i m e n t naturel de 

l 'homme, semble-t-il , n'a eu aucune em
prise sur vos esprits . Notre départe
m e n t n'est-il pas au premier rang des 
œuvres de redressement de l ' en fance? 
J'en fél icite v ivement les auteurs. 

» Je ne vois, personnel lement , au
c u n inconvénient . Je dirais m ê m e que 
Je souhai te voir les f e m m e s entrer d a n s 
les tr ibunaux pour e n f a n t s et d a n s les 
Jurys criminels . 

» D e s dél inquants , il y en aura tou
jours. Efforçons-nous d'en restreindre 
le nombre. H faut reconnaître d'ail
leurs que beaucoup d'enfants malheu
reux relèvent davantage du ministère 
de la Santé publique que de celui de la 
Just ice ». 

M. ROBIN, très applaudi, a terminé 
en préconisant la créat ion d'une Fédé
ration régionale qui grouperait toutes 
les inst i tut ions actuelles . 

A l'issue du Congrès . M. Ch. Valen
tin. entouré de plusieurs de ses adjoint* 
et consei l lers munic ipaux, a offert un 
vin d'honneur aux congress is tes . A 
cette occasion, quelques paroles cour
toises furent é c h a n g é e s entre MM. Ro
bin et Valentin. 

Les délégués ont enfin g a g n é le Sa
natorium de Zuydcoote. o ù un déjeu
ner a été servi. A la fin du repas. MM. 
Allemés. Robin e t Valentin prononcè
rent des al locutions. Une visite, fort 
instructive, de l 'établissement a clôturé 
cet te journée J, C, 

La dernière inspection du général Leroy 

Huit iours avant sa t.iort, U général Leroy, commandant la première région 
•nilttatre avait eflectué ta dernière inspection C'était dam la région valen-
rVÏ-nnnkxm où te déroulaient .es manwuvres des cadres de réserve. Le général 
iVroTrec* en la circonstance les très vives félicitations du général Dosse. ins-
4rteuràèneral des reserves, et de M Daniet-Vincent. président de la Ctnnmls-
uon sénatoriale ée r Armée, pottr la façon dont il a organieé dans le Nord la 
nmttration des réserves dans l'armée. 

Notre plwto représente le général LEROY, a droite, en conversation opec 
le général inspecteur DOSSE et U. DANIEL-VINCENT. 

Les malversations 
d'un gérant en pharmacie 

de Roubaix 

Sas data 
s'élèvent à 41.000 francs -

U n e grave affaire d'escroquerie, et 
d'abus de conf iance v ient d'être décou
verte à la sui te d e p la intes d e quelques 
maisons de Paris et Lille déc larant ne 
plus percevoir l e m o n t a n t de leurs li
vraisons depuis quelque temps . 

Voici les faite : 
Le 15 décembre 1935. Pierre Darmon, 

né a Oran e n 1887, é ta i t n o m m é gérant 
d'une pharmacie de Roubaix. B i en e n 
tendu, il lui incombai t de prendre t o u 
tes direct ives t a n t en ce qui concerne la 
vente d e s produits pharmaceut iques , le 
réapprovis ionnement e n marchandises 
et spéc lantês diverses et l 'exécution des 
ordonnances . 

I l s'adressait plus spéc ia lement a deux 
maisons , l'une de Paris e t l'autre de 
Lille, qu'il réglait au m o y e n de chèques 
postaux. T o u s les mots, 11 devai t four
nir un é tat de caisse au Consei l d'admi
nistration de la pharmacie . 

Pourtant , dernièrement , le Prés ident 
du Consei l d 'administrat ion de la phar
macie , recevait une lettre d u fournis
seur de Paris lui réc lamant une somme 
de 30.000 f rancs pour fournitures de 
marchandises diverses. Cec i étonna 
beaucoup le Président qui avert i t M 
Marleye. commissaire de police d u 1er 
arronolssement . D e l'enquête, il a é té 
établi que Pierre D a r m o n . ayant a e n 
voyer un m a n d a t de 10.034 fr. 55. se 
contenta i t de s'en faire remettre u n de 
34 fr. 55 qu'il expédiait a u bénéficiaire. 
Sur le talon, il a joutai t s i m p l e m e n t u n 
< U n e t d e u x zéros » devant la s o m m e 
et le tour é ta i t Joué. Aux yeux des admi
nistrateurs, s e s comptes é ta ient régu
liers. 

La quest ion fut posée a u fournisseur 
de Lille qui déclara qu'il ava i t é té égale
m e n t vict ime de semblables procédés de 
Darmon e t que la s o m m e due par la 
Pharmacie s'élevait a 11488 francs . Le 
pot aux roses éta i t découvert e t U s'agis
sai t de confondre le coupable. Celui-ci 
s'était rendu d i m a n c h e dernier, d a n s la 
capitale et M. le Commissa ire enquêteur 
e n profita pour s'introduire d a n s la 
pharmacie e n compagnie de quelques 
membres du Consei l d'administration. 
La preuve fut bientôt faite des mal
versations de l'indélicat gérant. 

Celui-ci reprit s e s fonct ions hier ma
tin, s a n s se douter que la police le guet 
tait . Vers 14 h. 30, M. Darleye le met 
tait e n é ta t d'arrestation d a n * s o n offi
cine. Le magis trat avait é té prévenu que 
le gérant était suscept ible de tout t e n 
ter pour échapper aux enquêteurs m a i s 
il n'eut pas le t emps d'opérer c o m m e il 
l'aurait voulu. I l prétexta, toot d'abord. 
qu'il devai t prendre un chapeau, ce qui 
lui fut Interdit. C'est alors que D a r m o n 
porta la m a i n d a n s une poche. U n e fois 
encore. 11 fut m i s d a n s l'impossibilité 
d'attenter a ses jours. D a n s s a blouse 
fut découvert u n étui renfermant une 
dose de cyanure de potass ium assez 
forte pour empoisonner trois personnes . 

A m e n é a u Commissar iat , il s e déclara 
innocent e t il refusa de donner le moin
dre détai l sur ses opérat ions dél ictueu
ses. Menacé d'être conduit au poste 
central , m e n o t t e s aux m a i n s , i l s e m i t 
enf in à table. Il reconnut les fa i t s à 
lui reprochés mai s il déclara qu'il r em
bourserait le m o n t a n t de ses détourne
ments . L'argent avait servi a rembour
ses quelques de t t e s criardes. I l d i t . aussi, 
3ue se s opération m a l h o n n ê t e s duraient 

epuis le moi s d'octobre 1936. 
Il a é té m a i n t e n u e n état d'arresta

t ion pour être déféré a u Parquet d e 
Lille s o u s l ' inculpation d'escroquerie et 
d'abus de confiance. Ce qui semble 
étrange d a n s cet te affaire, c'est que le 
23 janvier 1938. i l fu t mi s e n é tat d'ar
restation, a Roubaix, pour purger u n e 
peine de 5 moi s de prison, prononcée par 
la 10e Chambre Correctionncll le d u Tri
bunal civil de la Se ine , pour vol e t d é 
tournement d'objets. Après avoir subi s a 
condamnat ion . Pierre D a r m o n reprit sa 
place e n qual i té de gérant de la Phar
macie au préjudice de laquelle il devait 
commettre des pré lèvements importants 
s'élevant à 41.000 fr.. sous réserves de 
plus amples vérif ications. 

LES TRAVAUX DU CONGRÈS 
DE L'UNION DÉPARTEMENTALE 

DES SYNDICATS 
DE MAITRES-ARTISANS DU NORD 

Nous avons rendu compte d u congrès 
de l 'Union départementa le des synd ica t s 
de maitres-art isans d u Nord, auquel 70 
délégués des divers arrondissements as 
s istaient . 

Le rapport moral, présenté par M. 
Drumont, secrétaire général , fit l'objet 
de l 'Intervention de quelques délégués, 
mai s fut adopté a l 'unanimité. 

Le rapport f inancier présenté par le 
trésorier M. S iméon fut éga lement adop
té avec adjonct ion d'une proposit ion de 
M. De lannoy . de l ' intersyndicale d e 
Douai, après l'exposé du président de la 
Commiss ion aux comptes M. Dumont . 

Les di f férents rapports, résul tant des 
travaux fa i t s dans les commiss ions fu
rent présentés aux délégués. 

D e s contre-proposit ions judicieuses fu
rent adoptées , pr inc ipalement au sujet 
du contrat d'apprentissage, proposé par 
la chambre des mét iers d u Nord. 

Sur la quest ion des assurances et ris
ques sociaux des artisans, l 'assemblée 
décida la const i tut ion d'une Commiss ion 
pour étudier e t met tre au point un pro
jet d'assurances sociales obligatoires 
pour les artisans. 

Le rapport sur les travaux, coopéra
t ion e t crédit art isanal d o n n a l ieu à de 
mult iples intervent ions n o t a m m e n t au 
sujet de l 'application de la loi qui ré
serve aux ar t i sans 25 % des travaux 
dans les adjudicat ions Ces • établisse
m e n t s publics. U n e modif icat ion s'im
pose, car d a n s la pratloue. les art isans 
ne peuvent pas e n bénéficier. 

En c e qui concerne l'exposé de M 
Contant sur l 'assainissement et le con
trôle de s entreprises art isanales , de 
nombreux dé légués intervinrent pour 
s'étendre sur le travail noir. 

Le Congrès approuva les décis ions qu.l 
en a t t endant le vote prochain de l a loi 
contre le travail noir, d iminueront d a n s 
d» grandes proportions, ce t te concur
rence délovale qui e s t faite le plus sou
vent au dé tr iment de la qualité 

Le Congrès procéda a la nominat ion 
de ses dé légués au comité nat ional d e 
l'artisanat français. Purent dés ignés : 
MM. Saobot et Constant , av*c c o m m e 
suppléants MM Gulllotln, de Valencten-
nes : Prient, de Lille : Dumont . de Cam
brai. 

Un renouvel lement partiel du bureau 
fut effectué. Purent n o m m é s : Se vice-
président. M Sarot : trésorier. M. Si
méon : secrétaire général . M. Drumont : 
secrétaire adtolnt . M. Prient : adminis
trateur. M. Vandevtlle. 

UN JEUNE BELGE SE NOIE 
A BAILLEUL 

D i m a n c h e , vers 15 h., quelques i eunes 
Belges vena ient se baigner a u l ieu di t 
< Le trou de l'explosion >. 

L'un d'eux. Dewi lde Léon. 30 ans , na
tif de Neuvé-EgUee. se servait d'une 
ce inture garnie de liège pour se livrer à 
la natat ion. Malheureusement , l'idée lui 
prit d'abandonner s a ce inture et . se Je
tant a l'eau, il ne put se ma in ten i r a la 
surface : trahi par ses, forces. 11 coula 
sous les yeux de ses camarades Impuis
sante. Déta i l navrant : l es deux frères 
de la vict ime, bien que ne s a c h a n t pas 
nager, se Jetèrent a l'eau e t f irent la 

ROUBAIX 
Bureaux : sa, rue «a ta « a r e a « u i - m . — u e p o t de vente : sa, r. ou Collège 

DES VŒUX DE LA CHAMBRE 
DE COMMERCE 

Lors de sa dernière réunion, la C h a m 
bre de Commerce de Roubaix a adopté 
e t fai t s i ens les voeux é m i s par l'assem
blée d e s Prés idente de Chambres ûe 
Commerce le 36 m a l 1887. en considé 
rant qu'ils sont ent ièrement conformes 
à sa propre thèse , exprimée, e n parti
culier, d a n s s e s dél ibérations du 37 no
vembre 1886. 

LISENT* DU TRAVAIL 
ET LIBERTÉ" SYNDICALE 

« Que le G o u v e r n e m e n t prenne les 
mesures nécessaires pour assurer le res
pect de toutes les l ibertés et particu
l ièrement de la liberté du travail et de 
la l iberté syndicale, dans l'ordre et la 
paix sociale. » 

LES QUARANTE HEURES 
c Que le Gouvernement précise les 

mesures nécessa ires pour assouplir les 
d ispos i t ions des décrets d'application de 
la loi de quarante heures ; 

» Et que n o t a m m e n t soi t p r é v u , la 
possibilité, pour le commerce de détai l , 
de met tre* e n œuvre de façon durable 
un s y s t é m * de repos par roulement . » 

REPRESSION DELA HAUSSE 
INJUSTIFIÉE «ES PRIX 

« Que le projet de loi C. D. N° 1947. 
t endant a compléter la loi du 19 août 
1938 e n vue d'assurer la stabi l isat ion des 
prix, soit rejeté par le Sénat . > 

LES CON Q ES PAVÉS 
c Que t o u t e réforme de la loi du 20 

Juin 1936 t endant S l ' institution obl iga
toire de ca i s ses d i te s de compensat ion 
de c o n g é s payés , soit écartée. * 

R E P O R T DE L'ECHEANCE 
D E 8 E F F E T S DE COMMERCE 

c Que le trois ième paragraphe de l'ar
ticle 148 A du code d e Commerce soi t 
modifié de la manière su ivante : 

» Le protêt faute de pa iement d'une 
lettre de c h a n g e payable à Jour fixe ou 
a un certain délai de da te ou de vue 
doit être fait l'un des deux jours ouvra
bles qui suivent le l endemain du Jour 
où la lettre de c h a n g e est payable.. . » 

F E R M E T U R E OBLIGATOIRE 
DES B A N Q U E S LE SAMEDI 

c Que le décret rég l ementant l'appli
cat ion de la s e m a i n e de 40 heures d a n s 
dans les banques soit modif ié de façon 
a permettre d'adopter, dans les services 
intéressés aux comptes courant e t ai-
retrait des traites documentaires , le 
sy s t ème du maint i en d'une permanence , 
déjà appliqué d a n s les services de 
c h a n g e . > 

STATUT DES VOYAGEURS 
DE COMMERCE 

c La Chambre de Commerce de Rou
baix a étudié le projet de loi relatif au 
s ta tu t des voyageurs de commerce , tel 
qu'il résulte des débats du S é n a t e t de 
la Chambre des Députés , par laquelle 
il doit être d iscuté à nouveau . 

> Elle s'est déclarée favorable au réta
bl i ssement du texte voté par le S é n a t 
en ce qui concerne le délai-congé et 
l ' interdiction de représenter d'autres 
maisons s a n s l'accord du patron. 

» En outre, la Chambre de Commerce 
a décidé de rappeler aux commiss ions 
compétentes de la Chambre des Dépu
tés et d u S é n a t se s v œ u x antérieurs sur 
la nécess i té de dis t inguer n e t t e m e n t la 
s i tuat ion du voyageur a t taché a une 
maison et celle du représentant ayant 
plusieurs cartes , dont l'activité est 
ass imilable à cel le d'une a g e n c e d e re 
présentat ion. » 

C I N É M A N O Ë L 
78. ru* Jouffroy, ROUBAIX (Tél. 343.39) 

CE SOIR, a 8 heures 
Henry OARAT, René* Saint-Cyr, dans 

V A L S E R O Y A L E 
MISTTNGUETT, Ju le s B E R R Y 
d a n s « R I Q O L B O C H E » 

La tenue de» registres de logeurs 
Le Syndicat professionnel des cabare 

tiers et débitants de boissons de Roubaix 
et ses cantons nous prie de porter S la 
connaissance de ses adhérente les ins
tructions préfectorales concernant la t e 
nue des registres des logeurs. Voici la 
teneur de la lettre qui fut adressée au 
président M. Charles Bauduln. 

« Un décret du 38 avril 1937, Inséré au 
c Journal Officiel » du 13 mai. a apporté 
quelques modifications au registre que 
les hôteliers, aubergistes ou logeurs doi
vent tenir, en executplon.de l'article 476 
du Code Pénal. 

» Aux termes de ce décret, le registre 
nouveau doit être mis en service à partir 
du 1er jui l let 1987. Il comprendra trois 
feuillets identiques dont le premier 
(feuillet bleu-et le second (feuillet rose) 
sont détachables. 

» La premier feuillet (couleur bleue) 
est remis aux services de police et rem
place . pour ceux-ci la fiche actuelle qui 
devenant facultative, permettra simple
ment a l'hôtelier d'y faire Inscrire par
les voyageurs, les renseignements qu'il 
devra ensuite recopier dans le registre, a 
moins qu'il ne les y ait directement ins 
crits sous la dictée des voyageurs. 

» Le deuxième feuillet (couleur rose) 
doit être remis également aux services de 
police, mais seu lement à la fin de cha
que mois à la date de départ de l'étran
ger et après que cette date y aura été 
mentionnée. 

» Le troisième feuillet (couleur blan
che) reste attenant à la souche : la date 
de départ du voyageur y sera porté* 
comme sur le feuillet rose. Il doit servir 
de contrôle pour 1 hôtelier et demeure 
S la disposition des services de polie? 
pour les visas réglementaires et des 
agents fiscaux, pour le contrôle des paie
ments de la taxe de séjour. 

» En portant à votre connaissance 
cette nouvelle réglementation, J'Insiste 
auprès de vous d'une part sur l'intérêt 
que M. le Ministre de l'Intérieur attache 
a, la prise en considération très a t ten
tive des dispositions nouvelles et d'au 
tre part, que lee avantages que peuvent 
en retirer vos adhérents aussi bien que 
les Industries et commerces qui se rat
tachent au mouvement des voyageurs. 

» Je me permets de voua faire remar
quer qu'une simplification est ainsi ap
portée à la réglementation antérieure, 
puisque lés hôteliers ne eeront plus obli
gés de tenir un seul registre, au lieu du 
registre et des fiches précédemment n é -

> La collaboration entre les services 
du Tourisme et les hôteliers ou logeurs, 
a l'occasion de la stricte application de 
ces novetles mesures ne peut que favori 
ser la mise au point et la publication des 
rtatlstlqueo enfin exactes qui ont fait 
Jusqu'Ici défaut e n France, alorr qu ell«-
revêtent un intérêt essentiel. Aussi im-
porte-t - l l que les prescriptions du dé
cret soient exactement leapeitées. 

» Veuille» agréer, e t c . . » 
Le syndicat va s'Intéresser à pouvoir 

fournir dans un délai très rapproché les 
legistres nouveaux S ceux des adhérents 
que la question intéresse et leur fera 
•avoir quand lie pourront en obtenir. Le 
secrétaire les renseignera en même temps, 
sur la tenue de ces livres. 

La permanence est ouverte chaque 
jour, sauf le lundi, l'après-midi, de 1S 
a 18 heures. 

chaîne pour le sauver, mai s leurs efforts 
furent vains. 

Les services de police alertés sur-le-
c h a m p sondèrent la mare fort tard dans 
la nuit s a n s pouvoir retrouver le corps 
du malheureux. 

Hier mat in s e u l e m e n t le corps d u Jeu
ne Dewilde fut découvert et transporté 
a la morgue de BailleuL 

LA PLAQUE D'ARGENT 
DE LA RECONNAISSANCE 
A ÉTÉ ATTRIBUÉE A VN 

ANCIEN COMBATTANT BELGE 
Pour la première fois e n notre ville. 

l 'Amicale des Anc iens Mil itaires belges 
a remis, d i m a n c h e dernier, au cours de 
sa réunion générale qui se t int a 10 h . 
au café de la Rotonde, rue Pierre-Motte 
u n e plaque de la reconnaissance a un de 
ses membres . M Jules Devos. pour le 
dévouement qu'il ne cesse d'apporter à 
la bonne cause des A. C. belges depuis 
de longues années . Cette plaquette d'ar
g e n t e s t magni f iquement frappée e t est. 
certes, le plus bel h o m m a g e qui puisse 
être rendu s u dévouement le plus désin
téressé. 

L'heureux bénéficiaire. M. Jules Devos 
est actue l lement concierge a l'usine Ge-

La Plaque d'argent de la Reconnaissance 
qui fut décernée à M. J. DEVOS. 

rard Motte et Cie. 25. rue Bernard Pa-
lissy. où il donne pleine et entière sa
t i s fact ion à ses employeurs. Ayant fait 
toute la guerre dans les rangs de l'Ar
m é e belge, il participa à de nombreux 
combats sur divers fronts mais , ma lheu
reusement , les host i l i tés se terminèrent 
fâcheusement pour lui. En effet, le 1er 
Novembre 1918, à Ronselestraat . il fut 
gr ièvement blessé d'un éc lat d'obus et 
d'une balle de mitrai l leuse, ce qui l'obli
gea à subir de l ongs so ins d a n s les hô
pitaux. Rétabli , i l revint à Roubaix et, 
immédiatement , il s 'atacha à défendre 
les intérêts d e ses anc iens camarades de 
combats. Il es t membre du consei l d'ad
minis trat ion des Anciens Combat tants 
belges ; délégué des A. C. B . au C. A. 
de l 'Amicale des Anc iens Mil itaires bel
ges de Roubaix et il fait éga lement par
tie d'autres groupements d'A. C. 

M. Devos est t itulaire de la croix de 
Guerre belge avec deux pa lmes ; d e la 
Médail le Militaire de 2me classe ; des 
médai l les de l T s e r . interail l iée. commé-
morative belge, ; de la médai l le d'Or de 
Serbie : de la Croix de feu e t de la 
Croix d'honneur pour services rendus aux 
A. C. B . La dis t inct ion qui v ient de lui 
échoir ne pouvai t mieux compléter une 
aussi belle « brochette ». 

LA FETE INTERCOMMUNALE 
DES ANCIENS COMBATTANTS 

DES CANTONS DE LANNOY 
ET DE CYSOING 

Commencée samedi par une belle re
traite aux f lambeaux, la fête intercom
munale des Anciens Combattante des 
cantons de Cysoing e t de Lannoy s'est 
poursuivie, d imanche , avec u n plein 
succès. 

Le m a t i n eut lieu un service religieux. 
AU MONUMENT AUX MORTS 

A l'Issue de la cérémonie religieuse, les 
Anc iens Combat tants et leurs amis s e 
rendirent a u m o n u m e n t aux morte. 

U n groupe de tirailleurs du 28e faisait 
la haie . Ils é ta ient accompagnés du lieu
tenant Montfagnon e t d'un adjudant. 

Les drapeaux des sect ions de Cysoing 
et de Lannoy vinrent se ranger autour 
du monument , ainsi que les personna
lités et la foule. 

Mgr Régent évoqua le souvenir des dis
parus. Le l ieutenant Montfagnon d i t les 
raisons de s'unir. 

LA RÉCEPTION ET LE CORTÉOE 
La réception des sociétés commença a 

15 h., a la gare de Tressin Les groupe
m e n t s arrivèrent nombreux Us al lèrent 
se masser dans le parc de M. Brabant . 
président d'honneur des A C. et de l'Har
monie de Tressin. 

M. P. Brabant, entouré de MM. H. 
Oelemazure. président d'honneur : E. 
Dujardin. président actif ; L. Pollet, 
vice-président ; L. Willoquaux. secrétai
re, sa lua les présidents des groupements 
et les personnal i tés qui les accompa
gnaient . 

A 16 h . les sociétés se rassemblèrent 
au Pe t i t -Pans 

Le cortège gagna la place après avoir 
traversé les rues principales du village. 
Les sociétés se massèrent autour d u kios
que où avaient pris place les personna
lités. M. Aimé Goudaert . président du 
G.D.N. et de l 'U.N.O. prononça une allo
cution. 

Les membres du Comité organisateur 
remercièrent les personnal i tés et les 
groupes d'A C présente. 

LA SOIREE 
Après la dislocation du cortège, les so

ciétés musicales présentes à la fête don
nèrent des concerts. La Pni lharmome 
de Bais ieux. la Ph i ' rarmonie d'Ascq. 
ainsi que la M u s q u é Municipale de Che-
reng. exécutèrent un beau programme. 

A 20 h. 30. un bal qui se déroula au 
siège de la Société des A C termina cette 
belle Journée. 

Vous voila abat tue : teint jaune , 
traite tirés, mauvaise m i n e - Ce m é 
c h a n t rhumat i sme en es t la cause . 
Pourquoi n'employez-vous pas le oon 
remède : la Salpirine Paivre 7 

La S a l p i n n e combat e f f i cacement M 
mal. e t son action compense la dépres
sion de l'organisme. Employez toujours 
la Salpirine Faivre pour lutter eff ica
cement contre Grippe, Migraine. Né
vralgies. R h u m a t i s m e s e t toutes dou
leurs. 4 frs le tube de 20 comprimes 
chez votre pharmacien. 1573 

Une manifestation 
des Combattants Républicains 

La Section Roubaisienne des Combat
tants Républicains nous communique : 

c A l'occasion de la journée nationale 
du monument élevé à Aristide Brland. 
l'apôtre de la paix, qui aura lieu le 
13 Juin, la Section Roubaisienne des Corn-
nattants Républicains se rendra en cor
tège au Monument au Morts de Roubaix, 
en vue d'y déposer une gerbe. 

» Réunion à 10 h. 45. place de la Oare : 
départ à 11 h. 

» Le cortège, précédé de la Clique sco
laire et postscolaire ue la Fédération de: 
Amicales Laïques, empruntera les rues 
de i s Oare et du Maréchal Foc.-. ». 

A la section d'aviation populaire 
Il a é té procédé dernièrement à l'inau

guration des nouvel les instal lat ions des 
< Ailes Roubais iennes s au terrain de 
Fiers. Au h a n g a r qui abritait les avions 
des c Ailes Roubaisf iennes » a été ajouté 
un autre hangar , spéc ia lement réservé 
à la Sec t ion d'Aviation Populaire de 
Roubaix-Tourcoihg. Cette nouvel le cons
truct ion abrite ac tue l lement les deux 
avions-école, envoyés à la sect ion par le 
Ministère de l'Air ainsi que les trois pla
neurs de la sous-sect ion de vol à voile, 
auxquels viendra se Joindre très proc
h a i n e m e n t un moto-planeur. 

A l'entrée d u terrain a été édifié u n 
coquet pavil lon comprenant un bureau 
et une sal le de cours et de conférences 
pour la Sect ion d'Aviation Populaire. 

L'instruction des nombreux élèves pi
lotes est assurée par le chef pilote Bar-
bot, ainsi que par l 'adjudant-chef D e m a y 
comme moni teur auxiliaire, dés ignés par 
le Ministère de l'Air. U n élève a été 
lâché déjà, d'autres suivront bientôt. 

D i m a n c h e prochain 13 juin, â 15 h., 
aura lieu au terrain, la présentat ion des 
modèles réduits construite par les élèves 
de la sous-section de vol à voile. Après 
les opérat ions du Jury, les maquet tes se
ront exposées au public, dans la sal le de 
cours de la section. 

LA SÉRIE C O N T I N U E - , 

D e s « bécaniers » o n t pris le vélo de 
M. G r s t o n Carbon. 25 ans. manœuvre , 
demeurant e n garni. 246, boulevard G a m 
bette, qui avait été déposé face à cette 
adresse, vers 6 h. e t celui de M. Jean 
Vandal. 26 ans, télégraphiste. 13. rue 
Faidherbe. habitat ions Libert à Mou-
vaux, m o m e n t a n é m e n t abandonné contre 
la façade du numéro 12 du Boulevard de 
Mulhouse. 

P la intes ont été déposées. Enquête par 
le service de la Sûreté. 

LA D I V A G A T I O N D E S CHIENS 
E S T I N T E R D I T E 

M. Mulot, commissaire central nous 
prie d'insérer la no te su ivante : 

c D e s c h i e s s c irculent en ville, sans 
surveil lance e t de s personnes o n t été 
mordues. Outre les poursuites Judiciai
res e t les visites du vétérinaire auxquel
les s'exposent les propriétaires, la ré
parat ion du préjudice causé peut a m e n é 
des d o m m a g e s intérêts importante. 

« Il es t rappelé que la d ivagat ion des 
ch iens est interdite, m ê m e m u n i s d'un 
collier portant gravés le nom et l'adrese 
de leur propriétaire. Les personnes qui 
voudraient se débarrasser d'un animai 
domest ique sont informées qu'il existe 
aux abattoirs de la ville de Roubaix. un 
service spécial qui procède à l'abattage 
des a n i m a u x au m o y e n d'une cloche à 
asphyxie . 

Ces service est gratiut est à la dispo
s i t ion des habi tants de Roubaix ». 

L'acide tartrlque es t affaiblis
sant , il use le sang. Pour faire vo
tre boisson de ménage, n'employés 
que I AUTOBRABSEUR. Exigez le 
paquet Jaune orange. En vante par
tout. Autobrasseur-Lens. 

Sociétés et Comités 
CERCLE ARTISTIQUE J. GUESDE. — 

Ce mardi, répétition générale S 19 h. 30. 
MELOMANES ROUBAISIENS. — Ce 

mardi fl. à 20 h., répétition générale des 
chœurs. Instructions pour le concert el 
sortie prochaine. 

SOCIETES SPORTIVES 
ATHLETISME. — Excelsisr Raubaii. -

Mardi à 18 h 30. entrain, gén. d'athlétis
me. — Merrcedi à 19 h., culture physique. 
— Jeudi S 18 h. 30. entrain, gén. d'athlé
tisme. — Vendredi à 19 h., cuit, physique 

— 8. O. R. — Premier examen du Bre
vet sportif populaire le dimanche 13 juin. 
de 8 S 12 h., au Centre Sportif municipal, 
par les soins du District de Roubaix de la 
F S G T. Les membres peuvent prendre part 
aux entraînements les mercredi » et ven
dredi 11 et retirer les bulletins d'inscrip
tion avec notice, a la Bourse du Travaii. 
78. boulevard de Belfort. bureau du Bâti
ment, au Foyer Municipal d'Education 
Ouvrière. 178. rue Jules Guesde, et au 
Centre Sportif municipal. 

CYCLISME. — Sport Ouvrier Roubai-
slen. — Coureurs, passez à la caisse. — 
Le circuit des villes rouges (P.S.Q.T.) 
étant homologué, tous les coureurs clas
sés peuvent dés S présent retirer leur 
prix a la Bourse du Travail, 78. boule
vard de Belfort. Bureau du Bâtiment 
12e étage, porte 6 ) , tous les jour» de 
ette semaine. 

EDUCATION PHYSIQUE. — La Reu-
baiilsnne. — La Société municipale de 
gymnastique La Roubaisienne organise un 
examen en vue de l'obtention du Brevet 
Sportif Populaire qui aura lieu le diman
che 20 juin, au Parc municipal des Sports 
de 9 à 12 h. 

L'examen aura lieu sous le contrôle de 
M. Presvaux. membre de la Commission 
technique de l'Union des Sociétés de gym
nastique de France, directeur honoraire 
de La Roubaisienne. ancien professeur a 
l'Institut Turgot. MM. Geenens et Van Ren-
terghem ont été désignés comme juges-ar
bitres et les fonctions de jurés seront rem
plies par les membres du Comité de La 
Roubaisienne. 

Tous les gymnastes de La Roubaisienne 
participeront à l'examen du Brevet Spor
tif Populaire dans leurs catégories respec
tives. Les amis des gymnastes et les jeu
nes gens ne faisant pas partie d'aucune 
société peuvent participer au dit brevet, 
ainsi que les sociétés de gymnastique de la 
région qui désirent bénéficier de l'orga
nisation mise sur pied par La Roubai
sienne. Pour tous renseignements et pour 
les inscriptions, s'adresser tous les mardi, 
mercredi, jeudi, vendredi, à partir de 20 h. 
au local de la Société, 5. rue Chanzy. 

JEUX DIVERS 
BOULES. — Le Iturnii de boules du 

Stade Amédét Preuvost. — Résultats du 
samedi 5 : Les Oranais. Cdt Wastyne bat 
Patronage de Lys. Cdt Nys. par 5-4 ; La 
St-Augustin. Cdt Léman bat Les Francs 
Bourleura du Moulin. Cdt Vandenbossche. 
par 8-5. En finale de ce groupe, les Ora
nais battent la St-Augustin. par 10-2. Les 
Oranais restent donc qualifiés pour le troi
sième tour. 

Résultats du dimanche 6 : Les Amis de 
chez Thaïs, Cdt Deleu battent Les Archers 
de l'Union. Cdt Nutte. par 9-8 : Equipe Cdt 
Dewaele bat Abondance et Misère de Beau-
lieu. Cdt Desbarbieux. par 7-4 ; en finale 
de ce groupe. Les Amis de chez Thaïs bat
tent équipe Dev.aele. par 5-3 ; Les Amis 
de chez Thaïs restent donc qualifiés pour 
le troisième tour. 

ETAT CIVIL 
Naissances. — Alfréda Brémont, rue du 

Plie. 83 ; Madeleine Delgrange, rue du 
Capitaine Aubert. 15, née rue de Maufalt. 
72 ; Chantai Segard. de Tourcoing, née 
boulevard de Cambrai. 60. 

Décès. — Louise Comerre. 64 ans, rue 
de l'Industrie, 20 ; Florlmond Ooasart, 
67 ans, rue de Barbleux, 35 : Lèonle Her-
nou, veuve Hoste. 76 ans, rue Wagram. 6: 
Oabriel Castell. 55 ans. Grande Rue, 121: 
Julien Masquelet, 65 ans. rus Lannes. 15. 
cour Bonnet, 5. 

WATTRELOS 
LA FERMETURE DES MAGASINS 

DE DÉTAIL LE DIMANCHE 
On nous communiqué : 
i En vue de la fermeture des maga

s ins de détail le d imanche , les droguis
tes, m a r c h a n d s de couleurs e t papiers 
peints, sont priés d'assister à la réunion 
qui aura lieu le mercredi 9, a 18 h. 30, 
au café Géroux, 2. rue Jean-Jaurès . 
E c h a n g e de vues pour en ten te avec 
Roubaix-Tourcoing et environs. » 

LES 48 HEURES 
DANS LES PHARMACIES 

Par suite de l'application des 40 h. 
dans les pharmacies de Wettrelos. celles-
ci seront désormais fermées du samedi 
soir au lundi à 13 h. ; seul le pharmacien 
de service sera ouvert du dimanche mat in 
au lundi S 13 h. 

MANIFESTATION DE SYMPATHIE 
A LA MUSIQUE MUNICIPALE 

Après le concert donné sur le kiosque 
de la G r a n d Place de Warcoing, sous la 
direct ion de M. Edmond Lefebvre. sous-
chef .la société se rendit chez M. Fer-
n a n d Locutier, membre de la commis 
s ion civi le pour lui donner une sérénade. 

M. et M m e Locutier f irent a u x mu-
si icens. a ins i qu'aux membres de la 
commiss ion civile et leur famil le une 
très belle réception. 

M. Hennebel . président, se d i t très 
heureux de se faire l' interprète de tou
te la société pour exprimer a M. Locu
tier des s e n t i m e n t s reconnaissante pour 
le c h a r m a n t accueil qu'il avait b ien vou
lu réserver a la Musique municipale . 
U n e gerbe de fleurs fut offerte à M m e 
Locutier. M. Locutier, très ému, remer
c ia et promit son entier dévouement au 
déve loppement et a la prospérité de la 
Musique municipale . 

Le Champagne, des biscuits, des ci
gares, furent servis, des bouquets furent 
remis aux dames et l'après-midi se ter
mina dans une atmosphère de franche 
cordial ité et de gaité. 
LA BRADERIE DES COMMERÇANTS 

DU CENTRE 
Cette année comme les années précé

dentes, les commerçants du Centre don
neront des jeux et réjouissances les 34-35 
e t26 Juillet au profit du Dispensaire, e n 
particulier le grand Jeu de 421 doté de 
1000 fr. de prix en espèces : 1er prix 
600 fr. qui sera disputé chez tous les 
commerçants cafetiers du Centre. A re
tenir que la carte vendue 1 fr. dés main
tenant donnera droit S une place de ci
néma gratuite, au Fatnllla ou au Pax. le 
même soir à 20 h . au choix. 

La carte numérotée servira de billet de 
tombola gratuite dotée de 2.000 S 3.000 
fr. de lots. 

E. P. S. 0 . R. génie. — Ce mardi S. à 
19 h. 30, au siège, séance sous la direc
tion de M. le l ieutenant Girard, du 
3e régiment du génie. Au programme : 
Procédés d'exécution des forages. Les 
explosifs et leurs effets . Les artifices 
et mise en œuvre des explosifs . 

Musique municipale. — Ce soir, a 
30 h., répétit ion générale au siège. 

Tapage nocturne. — M. J e a n Dek-
nop. âgé de 60 ans . chiffonnier, demeu
rant rue de l'Union, cour Dutolt . a fai t 
l'objet d'un procès-verbal pour tapage 
nocturne et outrages a garde champê
tre. 

CROIX 
MANIFESTATION DE SYMPATHIE 

A L'HARMONIE MUTUELLE 
L'esprit de sincère camaraderie qui 

existe au sein de cette belle société, a 
été mis de nouveau en relief d imanche 
dernier. 

A l l s s u e du concert donné au s tade 
Sandras . les music iens s e sont rendus 
au domicile de M. Lagache. 307. rue des 
Ogiers, sociétaire dévoué de l 'Harmonie 
Mutuelle et secrétaire d u Comité des 
fêtes des Ogiers et du Creusot. 

M. Brassart. après avoir prononcé 

?es paroles particulièrement aimables a 
Intention de M. Lagache. exprima en 

des termes chaleureux toute la sat isfac
tion u i l éprouvait de constater la bonne 
amit ié et l 'entente ui unissent les m e m 
bres de la société dont il est l'heureux 
président. 

M. Lagache remercia l 'Harmonie Mu
tuelle de sa participation aux fêtes du 
quartier et , après un chaleureux vivat 
c h a n t é en l 'honneur de Mme et M. La
gache . l'on but à la prospérité de l'Har
monie Mutuel le et de ses nombreux 
amis. 

Musique municipale . — Ce soir, a 
20 h. 15, sépet/ttaa généavta » i*J 

A I Union M u t a s ! * . — Les fêtes jubi
laires du *)< lirirn prochaSTs J le suppri
m e n t pas la réunion mensuel le ; celle-
ci se t iendra au « Vent de Bise ». sa
medi prochain 12 courant, dans l'ordre 
su ivant : à 19 h. 45. chez M. Henri Co-
cheteux. rue d'Herri. contrôle des car
tes, inscription de nouvelles adhésions , 
inscription pour les jeux et jeu de Trou 
Madame. D e service, outre les secrétai
re et trésorier. MM. De Meire. Delesclu-
se. Warlop et Laridan. Les équipes de 
dix joueurs se rendront ensuite chez 
M. Olive, rue Verte, jeu de dés ; de 
service. MM. Mesplomb et Hens ; re-
batage. les vice-présidents. 

Le Comité rappelle que ce m ê m e Jour 
en recevra les inscriptions pour le ban
quet i20 fr.) et les dernières inscrip
t ions des enfants pour la fête enfant ine 
et la distribution de jouets du 20 juin. 

WASQUEHAL 

L'assemblée générale des 
Anciens Combattants républicains 

Dimanche à 15 h., en leur siège, café 
L-écroart. 67. rue de Roubaix. les anciens 
combattants républicains de Wasquehal 
ont tenu leur assemblée générale sous la 
présidence de M. Joseph Locoge. président 
entouré de MM. Elol Vandepoortaele, se
crétaire. J.-B. Lécroart. trésorier et des 
membres de la commission. 

Apres que le procès-verbal de la pré
cédente réunion eut été adopté, le Pré
sident adressa une motion d'affectueuse 
sympathie à M. Ernest Dujardin. vice-
président actuellement fort éprouvé par 
la maladie de son fils. 

Puis, M. Locoge fit appel à tous les 
membres de la section pour qu'une nom
breuse délégation d'A. C. républicains 
assiste le dimanche 13 Juin à l'Inaugura
tion officielle du groupe scolaire de Was-
quehal-Centre. 

M. Lhotellerle. adjoint au maire de 
Croix et Président des Amicales laïques 
rit une causerie sur l'influence de l'en
seignement laïque au service de la paix. 

Il fut ensuite rendu compte du tournoi 
de dés et le président se chargea de re
mercier tous les membres qui s'étaient 
dévoués pour en assurer le succès. 

Une tombola clôtura cette assemblée. 

IL EST DEFENDU 
DE SE BAIGNER DANS LE CANAL 

Le maire de Wasquehal rappelle a s e s 
administrés que les baignades d a n s le 
canal sont abso lument interdites et que 
les services de police ont reçu des or
dres pour dresser des procès verbaux aux 
personnes et e n f a n t s contrevenant à 
l'arrêté. 

S o n t seuls autorisés à pratiquer la 
natat ion, les membres des soc ié tés dû
ment» autorisés et ce . aux endroits spé
c ia lement dés ignés et aux Jours et heu
res indiqués. 

Amicale Phares Sart. — Le comité des 
fêtes fait appel aux Jeunes filles de 
douze a n s et plus désireuses de vendre 
des fleurs aux couleurs de l'A. P. S. au 
profit de s bureaux d e b ienfa i sance d e 
Wasquehal et Fiers et les invite A se 
faire inscrire chez M. Tirlemont, 80, m e 
des Acacias , à Wasquehal . 

Funérail les civiles. — Ce mercredi 9. 
à 15 h. 30, auront lieu les funérai l les 
civi les de M. Alexandre Deygers . décédé 
à l 'âge de 36 ans , après une courte 
maladie . Rassemblement à la m a i s o n 
mortuaire à 15 h. 15, rue de Fiers, 133. 
pour se diriger vers le c imet ière d e 
Wasquehal . 

Pointage de* ehomours . — Ce mardi, 
à 8 h . à l'école de s garçons , rue J e a n 
Macé, pour le Centre et A 14 h., au lo
cal rue de Roubaix, pour le Capreau. 

Cher les A. C. du C Mitra. — Les per
sonnes qui ont d o n n é leur adhéiMei à 
l'excursio norganisee par la Fraternel le 
de s A. C. d u Centre, l e s 31 Juillet, 1er et 
S août, à Paris , son t priées d'assister a 
la réunion qui se t iendra 1* mercredi 9 
courant , de 18 à 19 h., a u siège, c a f é 
de la Cloche, p lace Fénelon. pour c o m 
municat ion importante . Les dernières 
adhés ions seront reçues au cours o e l a 
réunion. 

Amical* du C a p n a u . — R é u n i o n d * 
| commiss ion ce mardi a 18 h. 48. au lo-

executplon.de

